
C. DIELIS donne lecture du texte suivant :

C. DIELIS geeft lezing van de volgende tekst:

La presse s’est faite l’écho du ressenti de plusieurs échevins quant au « Plan Régional de
Propreté ».

L’échevin  jettois,  Mounir  Laarissi,  CDH,  parle  de  «  mascarade  »  tandis  que  son
homologue  de  Ganshoren,  Stéphane  Obeid,  MR,  dénonce  «  le  manque  de  moyens
accordé aux communes».

Je ne doute pas que les membres CDH du Collège anderlechtois ont le même sentiment à
l’égard du « Plan Maron », sans peut être osé le dire tout haut…

Bien que notre Commune ait, avec l’appui de l’ensemble des Conseillers communaux et
l’appui financier des Anderlechtois, décidé de lancer un « Plan Communal de Propreté »
de près de 2 millions d’Euros, il ne faudrait pas que notre Commune soit le parent pauvre
de la politique régionale.

En effet, celle-ci l’a déjà été quand la Secrétaire d’État était anderlechtoise, nous n’osons
pas imaginer ce qu’il pourrait en être aujourd’hui.

Je vous remercie donc d’apporter une réponse aux questions suivantes :

- Comment le plan régional s’intégrera-t-il dans la politique communale de propreté ?
- Quels moyens régionaux seront donnés à la Commune ?
- Quel est le sentiment du Collège quant à ce « Plan Régional de Propreté » ?

Monsieur l’échevin NEUZY donne lecture de la réponse suivante :
De heer schepen NEUZY geeft lezing van het volgende antwoord:
Merci de me donner l'occasion de parler de ce point pour apporter quelques clarifications
car effectivement j'ai aussi lu quelques articles dans la presse et je crois il y a des zones
qui mériteraient d'être clarifié. Je préfère croire que les mandataires dont vous parler ont
volontairement distordu que l'on a tous reçu en tant que mandataire de la propreté de la
part du ministre et de la part de la région et qu'il ne s'agit pas de leur part un problème.
Juste pour rappel, la stratégie régionale ou « plan marron » comme vous l’appeler, n'existe
pas encore. Il est en cocréation et c'est ça la réunion, c'était le lancement de cette phase
de cocréation avec les acteurs donc avec les communes entre autres et avec d'autres
acteurs. C'était une cocréation multi acteurs. Je peux comprendre que certaines familles
politiques que vous citez soient moins habitué à ce genre de processus participative. Le
résultat attendu est pour le décembre de cette année.
Notre plan propreté sera bien évidement pris en compte dans ce processus, l'idée étant
d’identifier le besoin des acteurs et les bonnes pratiques à développer à travers la région.
Le but sera d'améliorer ensemble trois choses :
La propreté publique pour les bruxellois, c'est à dire améliorer la qualité de la collecte et la
qualité du nettoiement pour un résultat visible.
Le cadre opérationnel.
Le cadre organisationnel.



En plus de la subvention régionale qui est annuelle, la stratégie permettra d'identifier les
actions à entreprendre et les moyens à allouer, patience donc.


